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     Saint-Pierre le 16 novembre 2009 
 
 
 

M. le Préfet, 
M. le Président du  
Conseil Territorial, 
Co-Présidents du Comité  
de la Formation Professionnelle 
 
SAINT-PIERRE 

 
 
 
 
 
 
Messieurs les Co-Présidents, 
 
Avec l'arrivée de deux nouvelles unités de pêche dans l'Archipel (le Béothuk 
et l'Atlantic Odyssey) et face aux perspectives d'embauche qui pourraient 
voir le jour avec la restructuration de la desserte maritime en fret et passa-
gers, il me paraît urgent d'étudier, de façon la plus large possible, les besoins 
de formations dans le domaine maritime. 
 
Depuis quelques mois, plusieurs marins et demandeurs d'emploi m'ont fait 
part de leur volonté de suivre de telles formations. Toutefois, il semble que 
rien ne soit programmé pour répondre à leurs souhaits et aux éventuels 
besoins qui se profilent dans ce secteur à court terme et à moyen terme. 
Pire, il paraîtrait même que pour passer un simple Certificat d'Initiation 
Nautique (C.I.N.) on conseillerait aux personnes intéressées de se déplacer 
15 jours en Métropole ! Bien qu’une grande partie des frais soit pris en 
charge, tous n’ont pas les moyens d’assumer le reste des charges liées à un 
séjour en France métroplitaine. 
 
C'est pourquoi, Messieurs les Co-Présidents, je souhaite que soit inscrit à 
l'ordre du jour du prochain Comité de la Formation Professionnelle les be-
soins de formations dans le domaine maritime, afin de pouvoir répondre 
aux attentes et aux besoins qui se font jour dans ce secteur. 
 
En vous remerciant pour l'attention que vous réserverez à cette proposi-
tion, je vous prie de croire, Messieurs les Co-Présidents, en l’expression de 
ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annick Girardin 
 


